
 

 

 
 
 
 
 
 
 

  

AUXILIAIRES DE PUÉRICULTURE 
TERRITORIAUX 
 
Décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021 
 
 

 1. Missions 
 
Les auxiliaires de puériculture sont des professionnels de santé. Ils collaborent aux soins infirmiers dans les conditions définies à 
l’article R. 4311-4 du code de la santé publique. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 
 

Catégorie B 

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend deux grades : 
 

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE DE CLASSE NORMALE 
 
Liste d'Aptitude après concours organisé par le Centre de Gestion pour les collectivités affiliées et par les collectivités elles-mêmes lorsqu’elles ne sont pas 
affiliées 
EXTERNE SUR TITRES AVEC EPREUVES 
Candidats titulaires de l’un des diplômes ou titres mentionnés aux articles L 4392-1 et L 4392-2 du code de la Santé Publique. 
Ce concours est également ouvert aux personnes ayant satisfait, après 1971, à l’examen de passage de 1ère en 2ème année du diplôme d’Etat d’infirmier, ou 
après 1979 du diplôme d’infirmier de secteur psychiatrique. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
            
IB 01/09/2022 389 397 416 434 452 468 491 510 535 567 610 
Durée de carrière 1a6m 1a6m 2a 2a 2a6m 3a 3a 3a 3a 4a - 

 

 
 

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE DE CLASSE SUPERIEURE 
 
Accès par avancement de grade 
 
Condition d'inscription sur tableau d'avancement 
Peuvent être promus à la classe supérieure, au choix après inscription sur un tableau d’avancement, les auxiliaires de puéricultures territoriaux justifiant, au 31 

décembre de l’année au titre de laquelle est établi le tableau d’avancement, d’au moins 1 an d’ancienneté dans le 5ème échelon de la classe normale et d’au moins 5 

années de services effectifs dans un corps ou un cadre d’emplois à caractère paramédical classé dans la catégorie B. Les services publics effectifs accomplis dans leur 
ancien corps ou cadre d'emplois par les fonctionnaires intégrés en application de l’article 23 du décret n° 2021-1882 du 29/12/2021 sont considérés comme 
des services effectifs accomplis dans le grade d'intégration. 

QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
            
IB 01/09/2022 433 449 464 484 508 532 568 585 612 638 665 
            
Durée de carrière 1a6m 2a 2a 2a 2a 2a6m 3a 3a 3a 4a - 

 

 
DISPOSITIONS DEROGATOIRES 
 
 
Les tableaux d'avancement établis au titre de l'année 2022 pour l'accès au grade d'auxiliaire de puériculture principal de 1re classe régi par le décret du 28 août 
1992 mentionné ci-dessus demeurent valables jusqu'au 31 décembre 2022. 
Les fonctionnaires promus en application de l'alinéa précédent sont classés en tenant compte de la situation qui aurait été la leur s'ils n'avaient cessé d'appartenir 
à leur ancien cadre d'emplois jusqu'à la date de leur promotion, puis s'ils avaient été promus dans le second grade de leur ancien cadre d'emplois en application 
de l'article 12 du décret du 12 mai 2016 susvisé et enfin s'ils avaient été reclassés, à la date de leur promotion, conformément au tableau de correspondance 
figurant au I de l'article 25 du présent décret. 
 
Peuvent être inscrits aux tableaux d'avancement de grade des cadres d'emplois régis par le décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021, établis au titre de 
l'année 2022, les fonctionnaires qui auraient réuni, au plus tard au 31 décembre 2022, les conditions prévues à l'article 21 du décret du 29 décembre 2021 
susmentionné, dans sa rédaction antérieure au 1er septembre 2022. 
Les fonctionnaires inscrits aux tableaux d'avancement établis au titre de l'année 2022 sont promus au grade supérieur en tenant compte de la situation qui aurait 
été la leur s'ils n'avaient cessé de relever, jusqu'à la date de leur promotion, des dispositions du chapitre IV du décret du 29 décembre 2021 précité, dans sa 
rédaction antérieure au 1er septembre 2022, puis s'ils avaient été reclassés, à la date de leur promotion, en application des dispositions de l'article 9 du décret 
2022-1200. 
 
Peuvent être inscrits aux tableaux d'avancement de grade des cadres d'emplois régis par le décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021, établis au titre de 
l'année 2023, les fonctionnaires qui auraient réuni, au plus tard au 31 décembre 2023, les conditions prévu4es à l'article 21 du décret du 29 décembre 2021 
susmentionné, dans sa rédaction antérieure au 1er septembre 2022. 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000032526775&idArticle=JORFARTI000032526837&categorieLien=cid
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 3. Formations 
 
Dans un délai de deux ans après leur nomination, leur détachement ou leur intégration directe, les membres du présent cadre d’emplois sont astreints à suivre 
une formation de professionnalisation au 1er emploi pour une durée totale de 3 jours. 
A l’issue du délai de deux ans, les membres du présent cadre d’emplois sont astreints à suivre une formation de professionnalisation tout au long de la carrière, à 
raison de 2 jours par période de 5 ans. 
De même, lorsqu’ils accèdent à un poste à responsabilité, ils sont astreints à suivre, dans les 6 mois qui suivent, une formation de 3 jours. 


